
 

Note explicative 
pour s’inscrire au périscolaire 
d’Entzheim 
 

Chers parents, 
 
Pour inscrire votre enfant à nos accueils périscolaires et des mercredis, voici les étapes à suivre : 
 

1. Pour votre information, téléchargez et conservez les documents suivants : 

• Règlement de fonctionnement 2026/27 : document détaillé vous informant du fonctionnement et 
des règles à respecter au sein du périscolaire 

• Infos familles mandat prélèvement SEPA : modalités pour mettre en place le prélèvement 
automatique des factures périscolaires (mode de paiement conseillé) 

 

2. Pour constituer votre dossier, téléchargez, complétez et transmettez au périscolaire à la directrice ou 
par mail (periscolaire.entzheim@fdmjc-alsace.fr) les documents suivants : 

• Fiche inscr_2026/27_PERI ENTZ : Formulaire pour l’inscription au périscolaire de Entzheim (1 par 
enfant) 

• Talon réponse règlement de fonctionnement : Formulaire qui confirme être en possession du 
règlement et en avoir pris connaissance  

• FicheSanitaireLiaison-formulaire : document obligatoire exigé par la DRJSCS (Direction Régionale de 
la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale) 

 

3. Pour compléter votre dossier, transmettez aussi les documents suivants via votre espace famille 
(https://espacefamille.aiga.fr/11702023)  : 

• Attestation de domiciliation 

• Attestation de l’employeur ou dernière fiche de paie (avec précision du poste pour les personnes dont 
les enfants sont en accueil planning) 

• Copie des vaccins obligatoires 
 

4. Si vous ne relevez pas de la C.A.F., nous transmettre : 

• Une photocopie de votre dernier avis d’imposition 

• Une attestation présentant les différentes prestations familiales mensuelles auxquelles vous avez 
droit. 
 

À défaut de ces pièces justificatives, nous nous verrons dans l’obligation d’appliquer le tarif le plus élevé 
de la grille tarifaire 

 
5. Les dossiers complets sont à nous transmettre avant le 10 avril 2026 

 
6. Vous recevrez une confirmation au plus tard le 11 mai 2026 par mail. 
 

L'équipe de Direction du Périscolaire d’Entzheim 

mailto:periscolaire.entzheim@fdmjc-alsace.fr
https://espacefamille.aiga.fr/11702023


Inscription en date du :  .............................  Accueil demandé à partir de :  ............................  

 1ère inscription 
 1er trimestre (septembre – octobre – novembre - décembre)  2ème trimestre (janvier – février – mars)  3ème trimestre (avril – mai – juin) 

L’ENFANT 
Nom, Prénom :  ________________________________________________________________________  
Adresse :  _____________________________________________________________________________________  

Code postal :  _______________  Ville :  _____________________________________________________________  

Date de naissance :  _____________  Sexe :  fille  garçon 

Pour la rentrée : École :  _______________________________ Classe :  ___________________________________  

Régime alimentaire particulier : 

 Régime sans porc        Régime sans viande    Autre régime (allergie…) : 
(partie remplie par l’organisme) Hors secteur :  oui non 

LES PARENTS 
Parent destinataire de la facture (et de l’attestation pour les impôts selon le cas) (n’indiquez qu’un seul parent) :  

 _____________________________________________________________________________________________ 

Père : Nom, Prénom :  __________________________________________________________________________ 

N° privé : N° professionnel : 

N° portable : 

Mail : 

Employeur : 

Profession : 

Mère : Nom, Prénom : __________________________________________________________________________ 

N° privé : N° professionnel : 

N° portable : 

Mail : 

Employeur : 

Profession : 

Situation actuelle des parents :  marié  divorcé  veuf   célibataire  vie maritale 

Indiquez votre N° d’allocataire à la CAF (7 chiffres et 1 lettre) : 
 ____________________ 

A défaut, l’organisme payeur (ex. MSA) et votre n° d’adhérent : 
 ____________________ 

DOSSIER D’INSCRIPTION Année 
2026/2027 

Accueils Périscolaire & Mercredi 
ENTZHEIM 



Autorisation parentale et en cas d’urgence 
Je, soussigné(e) déclare que mon enfant : 

Peut quitter seul le centre, par ses propres moyens, les jours scolaires :  oui  non 
Si non, personnes autorisées à venir le chercher ou à prévenir en cas d’urgence : 
 ..................................................................................................  Téléphone :  ..............................................................  
Affiliation : (ex. : tuteur, oncle, tante, grands-parents, nourrice…) :  .............................................................................  
 ..................................................................................................  Téléphone :  ..............................................................  
Affiliation : (ex. : tuteur, oncle, tante, grands-parents, nourrice…) : ..............................................................................  

J’autorise les responsables de l’Accueil Périscolaire à intervenir en cas d’accident, à prendre toutes les dispositions qu’ils jugeraient 
utiles pour mon enfant. 

Plages d’accueil de l’enfant en période scolaire 
 Accueil permanent à l’année 

cochez les cases : Lundi Mardi Jeudi Vend 

Midi avec repas 
(11h30-13h30) 

Soir (16h00-18h30) 

Mercredi 
Journée 

avec 
repas 

Journée 
sans 
repas 

Matin 
avec 
repas 

Matin 
sans 
repas 

Après-
midi 
avec 
repas 

Après-
midi 
sans 
repas 

 Accueil sur planning fourni mensuellement, chaque fin de mois pour le mois suivant 

 Accueil occasionnel (dans la limite des places disponibles) 

Remarques 
• Les modalités pratiques d’annulation figurent dans le règlement fonctionnement du centre, téléchargeable sur le site
https://espacefamille.aiga.fr/11702023 et dont j’ai pris connaissance. 

• Je m’engage à signaler à la structure tout changement de planning d’accueil, avant la rentrée scolaire. Après cette date,
l’engagement signé sera valable au moins un trimestre. 

• 
Autorisation Règlement général sur la protection des données : 

• Je reconnais avoir été informé(e) que les données à caractère personnel recueillies dans le cadre des dossiers d’inscription
aux activités auxquelles participe mon enfant sont obligatoires pour permettre à la Fédération Des Maisons des Jeunes et de 
la Culture d’Alsace la prise en compte et le suivi de mon dossier. Elles seront conservées 3 ans.  

• J’autorise la Fédération Des Maisons des Jeunes et de la Culture d’Alsace, dans le respect du secret professionnel, à
communiquer aux seules personnes et organismes concernés par la gestion de ce dossier, les informations à caractère
personnel / médical nécessaires. Conformément à la loi, je dispose d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition que je
peux exercer à tout moment auprès de la Fédération des Maisons des jeunes et de la Culture d’Alsace, 8 rue du Maire
François Nuss – 67118 GEISPOLSHEIM ou rgpd@fdmjc‐alsace.fr

• 

• Lors de nos activités, nous pouvons être amenés à prendre des photos ou films de vos enfants et les diffuser, notamment par voie
de presse. J’autorise que mon enfant soit filmé/photographié dans le cadre de ces activités. Ces films/photos pourront être utilisés
pour des publications de la FDMJC Alsace (site internet, documents de communication, facebook) sans limitation de durée. Si je
refuse, je coche la case ci-après : 
Certifie(nt) l’exactitude de tous les renseignements cités ci-dessus.
Certifie avoir pris connaissance, être en possession du règlement de fonctionnement 2026/2027 de Entzheim et m’engage à le
respecter.

Fait à  , le  ______________  

Je m’engage en cochant la case « lu et approuvé »
 Lu et approuvé (coche obligatoire, valant signature)

Mes observations (texte libre) :

Vous disposez d’un droit d’accès, de modification de rectification et de suppression des données qui vous concernent (art. 34 de la loi « Informatique et Libertés ») 

https://espacefamille.aiga.fr/11702023
mailto:rgpd@fdmjc%E2%80%90alsace.fr
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Accueil Périscolaire et de Loisirs 
Carine PAPROKI, Directrice 
Tél. : 06.87.92.68.87  
Romuald VOILLEQUIN, Directeur-adjoint 
Manon MATHIS, Directrice-adjointe 
Tel : 07.50.02.68.30 
Rue du Tramway - 67960 Entzheim 
Mail : periscolaire.entzheim@fdmjc-alsace.fr 
Portail Famille : https://espacefamille.aiga.fr/11702023 

mailto:periscolaire.entzheim@fdmjc-alsace.fr
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Préambule 
L’accueil périscolaire d’Entzheim fonctionne 

pendant l’année scolaire, les mercredis et les 
vacances (sauf aux vacances de Noël et les 3 
dernière semaines d'août). 

Il reçoit des enfants scolarisés âgés de 3 à 12 
ans (et sous certaines conditions – agrément / taux 
d’encadrement – des enfants de 3 ans). 

Le mercredi et durant les vacances scolaires les 
enfants d’autres communes voisines peuvent 
également être accueillis. 

La réglementation de Jeunesse et Sports régit le 
nombre d’animateurs et d’enfants présents dans la 
structure ainsi que les diplômes requis pour 
l’encadrement. 

Tous les enfants doivent être inscrits, même s’ils 
fréquentent déjà les structures cette année. 

Du fait du nombre important de familles désirant 
inscrire leurs enfants, et compte tenu du nombre 
de places disponibles, les critères de priorité seront 
les suivants : 

1. Dossier complet rendu dans les délais 
impartis → en cas de dossier incomplet 
(pièces ou informations manquantes), le 
dossier est retourné à la famille qui devra le 
rendre complet avant la fin des inscriptions. 

2. Parents résidents à Entzheim avec 
justificatif de domiciliation. 

3. Les 2 parents travaillent (ou le parent ayant 
la garde en cas de famille monoparentale) → 
documents à fournir : une attestation des 2 
employeurs, adresse de résidence des 2 
parents ou dernière fiche de paie. 

4. Régularité : inscription 4 jours par semaine → 
un contrôle sera effectué sur les motifs 
d’annulation afin d’éviter les abus et 
contournements. Pour ce qui concerne les 
inscriptions sur planning, un justificatif du 
métier exercé devra être fourni à l’inscription. 

5. Critère social : priorité aux familles des 3 
premières tranches (QF 0 à 500 / QF 500,01 à 
650 / QF 650,01 à 900) à partir du numéro 
CAF ou dernier avis d’imposition. 

6. Familles nombreuses : inscriptions multiples. 
7. Enfants déjà inscrits l’année précédente. 
En cas de fortes demandes une commission se 

réunira afin d'examiner chaque dossier en fonction 
des critères cités ci-dessus. 

Les enfants ressortissants des communes 
extérieures et scolarisés dans la Commune ne 
pourront être acceptés que dans la limite des 
places disponibles. 

Dans ce cas, la participation de la famille sera 
augmentée de 20 %. 

 

Inscription 
Le dossier de l’enfant doit contenir les 

documents suivants : 
- 1 fiche d’inscription dûment remplie 

- 1 attestation d’assurance précisant la liste des 
activités périscolaires couvertes 

- 1 fiche sanitaire de liaison 
- 1 copie des vaccins obligatoires 
- 1 attestation de domiciliation 
- 1 attestation de travail ou dernière fiche de 

paie (avec précision du poste pour les 
personnes dont les enfants sont en accueil 
planning) 

- 1 talon réponse du règlement de 
fonctionnement 

L'inscription ne sera définitive qu'après 
acceptation du dossier suite aux critères de priorité 
au courant du mois de juin. Les familles seront 
prévenues par e-mail. 

Tout changement dans la situation familiale et/ou 
professionnelle  et/ou évolution du Quotient 
Familial doit être signalé par écrit à la Direction 
dans les plus brefs délais. 

L’inscription de votre enfant est valable sur 
l’année scolaire, durant laquelle vous vous 
engagez à respecter votre réservation initiale. 

Si la (les) présence(s) n’est pas en cohérence 
avec l’inscription initiale, le responsable de la 
structure pourra requalifier le dossier d’inscription. 

Pour un contrat de type « accueil sur planning », 
le planning devra être communiqué au responsable 
de la structure au plus tard le mardi à 12H00 pour 
la semaine suivante. 

Les inscriptions occasionnelles doivent se faire 
au minimum 48H à l’avance. 

 

Assurances 
La Fédération des MJC d’Alsace est assurée 

pour les activités qu’elle organise auprès de la 
MAIF 

La FDMJC d’Alsace demandera aux parents de 
justifier de leur assurance responsabilité civile pour 
leur enfant. Les parents examineront leur dossier 
d’assurance pour savoir si leur enfant bénéficie 
d’une couverture « accident individuel ». 

 

Horaires d’accueil 
 

Accueil pendant les jours scolaires 
La tarification dépend du nombre réel de jours 

d’accueil et du Quotient Familial, des plages 
horaires. 

Possibilité d’opter pour un accueil de 1 à 4 jours 
par semaine 

Possibilité de choisir une ou plusieurs plages 
horaires et de les combiner selon les horaires 
d’ouverture et fermeture des écoles. 

Midi : de la sortie des classes à la rentrée en 
classe 

Soir : de la sortie des classes à 18h30 
Toute plage d’accueil entamée est due en 

totalité. 
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Accueil le mercredi 
La participation financière, objet d’une tarification 

séparée, dépend de l’option choisie : 
Accueil le matin sans repas de 8h à 12h 
Accueil le matin avec repas de 8h à 13h30 
Accueil l’après-midi sans repas de 13h30 à 
18h30 
Accueil l’après-midi avec repas de 12h à 18h30 
Accueil en journée entière avec ou sans repas  

 de 8h à 18h30 
 

Accueil pendant les vacances scolaires 
La participation financière de la famille dépend 

de la formule choisie : 
Accueil à la journée ou forfait semaine pour 

tous du lundi au vendredi 
Accueil à la demi-journée (*) uniquement pour 

les – 6 ans durant les petites vacances 
avec repas de 9h à 14h ou de 12h à 17h  

Accueil à la demi-journée (*) uniquement pour 
les – 6 ans durant les petites vacances 
sans repas de 9h à 12h ou de 14h à 17h  

(*) toujours la même demi-journée 
Une permanence d’accueil est ouverte de 8h à 

9h et de 17h à 18h 
Ces permanences d’accueil ne feront pas l’objet 

de supplément demandé aux familles. 
Le prix du repas est en sus de l’accueil 

proprement dit. Les parents s’engagent à 
respecter les heures d’ouverture et de 
fermeture. 

L’inscription au Centre aéré ne sera définitive 
qu’après le paiement complet de la participation 
due. 

 

Restauration 
 
 

Repas 
Le plan des menus hebdomadaires est affiché 

dans la structure et dans les écoles maternelles et 
primaires ainsi que sur le portail famille. Les repas 
sont livrés par un traiteur qui garantit le respect de 
la réglementation en vigueur. Il est interdit de 
rapporter un repas de la maison. 

 
Goûter 

Le goûter est fourni par la structure les jours 
scolaires, les mercredis et les vacances. 

Le petit déjeuner est fourni les mercredis et les 
vacances. 

Un petit déjeuner participatif est également 
proposé aux familles lors des périodes de 
vacances. 

Il est interdit de rapporter un goûter de la 
maison sauf en cas d’anniversaire. 

 

Fin de journée 
Si un enfant n’a pas été cherché par une 

personne habilitée à la fin de l’horaire d’accueil 
quotidien, le responsable de la structure est dans 
l’obligation de remettre celui-ci aux autorités de 
police sauf cas de force majeure dûment signalée 
à la structure. 

Fiche Retard : suite à de nombreux abus, nous 
avons été contraints de mettre en place une fiche 
retard qui sera signée par les parents en cas 
d'arrivée après 18h30 durant le temps périscolaire 
et les mercredis, et 18h00 durant les vacances. 

Au-delà de 3 retards, l'enfant sera exclu des 
effectifs pendant une semaine. La famille est 
informée par lettre recommandée. 

 

Facturation des prestations 
L’organisme gestionnaire de l’accueil (la FDMJC 

d’Alsace) facture aux parents à la fin du mois les 
prestations réellement fournies. Celles-ci doivent 
être impérativement réglées avant le délai indiqué 
sur la facture. En cas de litige, les parents doivent 
contacter impérativement le/la responsable de 
l’accueil aussi vite que possible afin de trouver un 
accord. 

En aucun cas la famille ne doit modifier d’elle-
même une facture qui lui semblerait erronée. Dans 
ce cas, elle contacte le/la responsable de l’accueil, 
qui transmets les modifications au gestionnaire, qui 
établit une nouvelle facture annulant la précédente. 
Après réception de la nouvelle facture, la famille 
peut procéder à son paiement. 

La participation des familles sera réévaluée 
chaque année. 

Les factures feront l’objet d’un seul et unique 
rappel. Si le paiement n’est pas effectué dans le 
délai indiqué sur le rappel, l’enfant sera 
automatiquement radié des effectifs de l’accueil et 
ce jusqu’à paiement complet des sommes dues. 
Les parents en seront avertis par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

Le tarif appliqué sur la facture est fonction du 
Quotient Familial attribué par la CAF, évolutif dans 
l’année selon les changements dans la famille. 

Possibilité de payer par prélèvement 
automatique (contacter mandatsepa@fdmjc-
alsace.fr), paiement en ligne en CB, virement 
bancaire (coordonnées du compte en bas des 
factures), chèque bancaire, titres CESU (pour le 
périscolaire/mercredi ; code NAN pour E-cesu 
selon le site internet : 0090795 ou 90795 ou 
90795*5) ou chèque vacances (pour les vacances). 

Pour des raisons de simplification tant pour les 
familles que pour la direction, nous vous 
recommandons vivement le prélèvement 
automatique, le paiement en ligne par CB ou le 
virement bancaire. 

 
 
 
 

mailto:mandatsepa@fdmjc-alsace.f%20
mailto:mandatsepa@fdmjc-alsace.f%20
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Absence de l’enfant 
 

Périscolaire 
Toute absence de l’enfant, pour raison médicale, 

doit être signalée avant 8h30 le jour même au 
Responsable de la structure. Selon le cas :  
- L’absence est signalée ET la famille présente 

un certificat médical (original) au retour de 
l’enfant : l’absence ne sera pas facturée. 

- L’absence est signalée ET aucun certificat 
médical n'est produit : repas facturé mais pas la 
garde. 

- L’absence n’est pas signalée : le repas et la 
garde seront facturés. 

Toute absence de l'enfant, pour raison 
personnelle ou évènement extérieur au périscolaire 
doit être signalée 48 heures (jour ouvré) avant 
16H00 au responsable de la structure. A défaut la 
plage d'accueil sera due (repas inclus).  

En cas absence non prévu de l’enseignant, le 
délai de prévenance est le jour même avant 9 
heures 

Concernant l'accueil du soir : Toute absence à 
l'accueil du soir doit être signalée le jour même 
avant 12H00. 

Les enseignants n'ont aucune obligation de 
prévenance auprès de l'accueil périscolaire. 
Seules les absences signalées par les parents 
eux-mêmes seront prises en compte. 

Dans le cas d’un contrat permanent, toute 
absence de plus de 10 jours pour raisons 
personnelles fera l’objet d’une facturation de 
l’équivalent de deux semaines, si la place n’est pas 
pourvue pendant le même moment par un autre 
enfant inscrit ponctuellement 

La structure ne peut garantir la place à partir du 
11ème jour d’absence consécutive. 

Si ce cas de figure se présente plus de deux fois 
dans l’année, un autre contrat devra être signé par 
les parents. 

 

Mercredis 
L’inscription de votre enfant est valable un 

trimestre, durant lequel vous vous engagez pour 
une fréquentation régulière. 

Toute absence de l’enfant, pour raison médicale, 
doit être signalée au Responsable de la structure 
et un certificat médical devra être présenté au plus 
tard dans les 48h. Seul le coût du repas sera dû. 

En cas d’absence pour raison personnelle d’un 
enfant inscrit le mercredi, prévenir la structure au 
plus tard le lundi 10h, à défaut la plage d’accueil 
sera due (repas inclus). Toute excuse intervenue 
après ce délai fera l’objet d’une facturation. 

 
 
 
 
 

Vacances scolaires 
L’inscription de votre enfant s'effectue sur le 

portail famille et est validée lors du paiement 
complet de la semaine. 

Dans un souci d’organisation et de qualité de 
l’accueil, les familles ayant choisi l’accueil à la 
demi-journée devront choisir la même demi-
journée (matin ou après-midi) pour l’ensemble de 
la semaine. 

En cas de maladie d’un enfant, le prix du séjour 
sera remboursé (déduction faite du prix du repas 
du 1er jour d’absence) sur présentation d’un 
certificat médical. 

Les cas de force majeure seront étudiés par la 
directrice au cas par cas. 

 
 

.Départ définitif de l’enfant 
La famille doit informer du départ de l’enfant, par 

écrit. Un préavis de 15 jours est à respecter. 
Durant cette période, la participation de la famille 
reste due même si l’enfant n’est plus présent. 

Exclusion définitive de l’enfant : elle peut être 
prononcée pour : 

- Absence prolongée sans justificatif et après 
une mise en demeure par lettre 
recommandée. 

- Motifs disciplinaires après une mise en 
demeure par lettre recommandée. 

- Comportement avec mise en danger du 
groupe 

Cette liste n’est pas exhaustive. 
En cas d’absence prolongée sans raison valable, 

la directrice pourra disposer de la place pour un 
autre enfant. 

 

Maladie de l’enfant 
L'enfant malade n'est pas accepté à l'Accueil 

Périscolaire. 
Les parents sont immédiatement avertis en cas 

de maladie de l’enfant pendant la journée. Ils 
s’engagent à venir le chercher dans les meilleurs 
délais. 

Les parents doivent signaler les maladies 
contagieuses de l’enfant ou de son entourage. 
L’enfant ne pourra pas fréquenter la structure le 
temps d’éviction légale. 

En cas d’urgence, le personnel de la structure 
prend les mesures d’intervention et de transport qui 
s’imposent. 

Enfant sous traitement médical : En cas de 
nécessité absolue dûment constatée par 1 
ordonnance médicale, le/la responsable donnera 
les remèdes prescrits. 

Les parents indiqueront par écrit la dose à 
prendre. L’emballage portera très lisiblement le 
nom de l’enfant. Ils ne peuvent être administrés 
aux enfants que sous la responsabilité des parents. 
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 Les responsables se donnent le droit de saisir 
tout médicament aux enfants dont ils n'auraient pas 
connaissance, ni ordonnance (l'homéopathie est 
considérée comme médicament). La structure doit 
obligatoirement être informée si l'enfant dispose 
d'un Projet d'Accueil Individualisé. 
AUCUN MEDICAMENT NE SERA ADMINISTRE 

SANS ORDONNANCE. 
Autorisation parentale et engagement 

La personne procédant à l’inscription d’un enfant 
à une de nos activités doit la réaliser avec l’accord 
des titulaires de l’autorité parentale. L’inscription 
vaut pour autorisation à la participation de l’enfant 
à l’ensemble des activités, sorties et modalités de 
fonctionnement, y compris les transports, qui en 
découlent. En conséquence, l’enfant est autorisé à 
participer sans qu’une autorisation supplémentaire 
ne soit requise, sauf cas spécifique (Par 
exemples : l’autorisation de sortie du territoire ou 
certaines pratiques sportives).  

Les responsables légaux s’engagent à 
transmettre toute information nécessaire à la prise 
en charge de l’enfant notamment celles relatives à 
sa situation familiale, administrative, médicale. Ils 
s’engagent à actualiser, en cours d’année et sans 
délais, ces informations.   

Ils ont l’obligation d’informer la structure par écrit 
de toute décision ou mesure ayant une incidence 
sur l’autorité parentale en particulier les jugements, 
ordonnances ou accord précisant les modalités de 
garde, de droit de visite, ainsi que l’identité des 
personnes autorisées ou non à récupérer l’enfant.  

Si lors d’un contre temps une personne autre 
que les parents/tuteurs légaux et non signalée 
dans les personnes autorisées sur l’espace famille 
vient chercher un enfant, la structure doit être 
prévenue en amont et l’identité de la personne doit 
être communiquée par écrit (mail/sms provenant 
d’un parent/tuteur légal). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Discipline 
Le responsable de la structure peut convoquer 

les parents lorsque le comportement de leur enfant 
est agressif, dangereux, perturbant pour les autres 
enfants et/ou l’équipe d’encadrement afin de 
trouver ensemble une solution. 

Le/la responsable peut prononcer l’exclusion 
partielle ou définitive de l’enfant. 

Le remplacement de matériel volontairement 
détruit par un enfant est facturé aux parents. 

Vêtements : de manière à éviter les pertes et les 
confusions, tous les vêtements de l’enfant seront 
marqués du nom complet. 
 Nous déclinons toute responsabilité en cas de 
vol, détérioration ou perte d’effets personnels de 
l’enfant au cours d’activités pédagogiques.  

Afin de garantir un climat serein et bienveillant 
pour tous, il est demandé aux parents et 
responsables légaux d’adopter une attitude 
respectueuse envers l’équipe pédagogique, les 
autres familles et les enfants accueillis. 
    L’équipe du périscolaire veille au bon 
fonctionnement de la vie collective et prend en 
charge la résolution des situations de tension ou de 
désaccord entre enfants. En cas de difficulté ou de 
problèmes rencontrés durant les temps d’accueil, 
les familles sont invitées se rapprocher de la 
direction de la structure. 

 
Si les règles de respect ne sont pas respectées 

par les parents, nous serons contraints de prendre 
des mesures qui, selon la gravité ou la répétition 
des faits, pourront aller jusqu’à une suspension 
temporaire de l’accueil de l’enfant, voire une 
exclusion définitive de la structure. 

Par ailleurs, la FDMJC d’Alsace se réserve le 
droit de prendre des mesures adaptées pour 
protéger ses salariés et pourra, le cas échéant, 
engager les procédures nécessaires. 
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Barème Participation Familiale : 
nb de places limité : conformément à la réglementation en vigueur, les inscriptions seront prises en fonction du personnel d’encadrement présent. 

Les tarifs applicables sont ceux de l’année scolaire 2025-2026  
 Susceptibles d’être modifiés pour l’année scolaire 2026-2027 

 

Périscolaire QF 0 à 500 QF 500,01 à 650 QF 650,01 à 900 QF 900,01 à 1500 QF +1500 

Midi 
Frais d'accueil 

1er enfant 2,11 € 2,64 € 3,30 € 4,12 € 5,15 € 
2ème enf 1,73 € 2,24 € 2,90 € 3,63 € 4,53 € 

3ème enf 1,56 € 2,02 € 2,61 € 3,26 € 4,08 € 

Rajouter à ces montants le prix du repas : 4,50 € 

Soir 
1er enfant 2,67 € 3,34 € 4,17 € 5,21 € 6,52 € 
2ème enf 2,19 € 2,84 € 3,67 € 4,59 € 5,74 € 

3ème enf 1,97 € 2,55 € 3,30 € 4,13 € 5,16 € 

Mercredis QF 0 à 500 QF 500,01 à 650 QF 650,01 à 900 QF 900,01 à 1500 QF +1500 

Journée 
sans repas 

1er enfant 8,13 € 10,16 € 12,70 € 15,88 € 19,85 € 
2ème enf 6,67 € 8,64 € 11,18 € 13,97 € 17,47 € 

3ème enf 6,00 € 7,77 € 10,06 € 12,58 € 15,72 € 

Demi-journée 
sans repas 

1er enfant 4,06 € 5,08 € 6,35 € 7,94 € 9,92 € 
2ème enf 3,33 € 4,32 € 5,59 € 6,99 € 8,73 € 

3ème enf 3,00 € 3,89 € 5,03 € 6,29 € 7,86 € 

Rajouter à ces montants le prix du repas si nécessaire : 4,50 € 
Vacances scolaires QF 0 à 500 QF 500,01 à 650 QF 650,01 à 900 QF 900,01 à 1500 QF +1500 

Journée 
sans repas 

1er enfant 8,13 € 10,16 € 12,70 € 15,88 € 19,85 € 
2ème enf 6,67 € 8,64 € 11,18 € 13,97 € 17,47 € 

3ème enf 6,00 € 7,77 € 10,06 € 12,58 € 15,72 € 

Semaine 5 demi-
journées 

sans repas 

1er enfant 15,05 € 18,85 € 23,55 € 29,40 € 36,75 € 
2ème enf 12,35 € 16,00 € 20,70 € 25,90 € 32,35 € 

3ème enf 11,15 € 14,40 € 18,65 € 23,30 € 29,13 € 

Semaine 5 jours sans 
repas 

1er enfant 30,10 € 37,65 € 47,05 € 58,80 € 73,50 € 
2ème enf 24,70 € 32,00 € 41,40 € 51,75 € 64,70 € 

3ème enf 22,25 € 28,80 € 37,25 € 46,60 € 58,25 € 

Rajouter à ces montants le prix du repas si nécessaire : 4,50 € 
Remarques : Tout repas non décommandé à l’avance sera dû. 
Les tarifs ci-dessus seront majorés (hors repas) pour les enfants n’habitant pas Entzheim. 
QF = Quotient Familial attribué par la Caisse d’Allocations Familiales. Si vous ne le connaissez pas, consultez la C.A.F. par 
téléphone ou Internet, en donnant votre numéro d’allocataire. Si vous ne relevez pas de la C.A.F., nous consulter en venant avec : 
 Une photocopie de votre dernier avis d’imposition 
 Une attestation présentant les différentes prestations familiales mensuelles auxquelles vous avez droit. 

La CAF réactualisant les QF en janvier selon la situation de revenus, le montant du QF est vérifié et aussi réactualisé. Les familles 
qui ont connu un changement de situation peuvent être amenées à se trouver dans la tranche supérieure ou inférieure. 
À défaut de ces pièces justificatives, nous nous verrons dans l’obligation d’appliquer le tarif le plus élevé de la grille tarifaire 
présentée ci-dessus 



TALON RÉPONSE règlement de fonctionnement 

Je, soussigné(e),  père  mère  tuteur 

(Nom, Prénom)  .................................................................................................................................  
déclare : 

 être en possession du règlement de fonctionnement de l’Accueil Périscolaire de la Commune de 
Entzheim pour l’année scolaire 2026/2027 

 avoir pris connaissance de ce règlement de fonctionnement

et je m’engage en cochant la case « lu et approuvé » 

Fait à  ....................................................... , le ........................................... 

 Lu et approuvé (coche obligatoire, valant signature) 
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